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Partie II : La protection des personnes et des familles
Titre 2 : Le droit au respect de la vie familiale
[bookmark: _Hlk211242325]Sous-titre 1 : Le droit au mariage 
(extraits F. Sudre (dir.), Grands arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme PU 2025, comm. n°49)
En condamnant l’interdiction faite à un détenu de se marier en prison, l’arrêt Frasik c/ Pologne du 5 janvier 2021 (no 22933/02) comme l’arrêt Jaremowicz c/ Pologne rendu le même jour, sont révélateurs du contrôle opéré par la Cour européenne des droits de l’homme sur la mise en œuvre par les États du droit de se marier consacré par l’article 12 de la Convention.
Contrairement à la plupart des droits consacrés par la Convention, le droit de se marier ne fait pas l’objet des limitations spécifiques de la clause d’ordre public. Alors que le texte dispose que « À partir de l’âge nubile, l’homme et la femme ont le droit de se marier et de fonder une famille selon les lois nationales régissant l’exercice de ce droit », la Cour restreint la marge d’appréciation reconnue aux États pour limiter le droit de se marier. La jurisprudence de la Cour révèle cependant que la définition même du mariage relève plutôt d’un consensus entre les États.
I. La marge d’appréciation réduite des États en matière de limitations du droit au mariage
Affirmant que les restrictions au droit au mariage ne sont pas soumises au test de la « nécessité dans une société démocratique », la Cour vérifie cependant qu’elles ne portent pas atteinte à la substance même du droit de se marier et ne sont pas arbitraires ou disproportionnées.
Nonobstant la formulation de l’article 12 qui pouvait s’interpréter comme garantissant le droit de se marier tel que défini par les législations nationales, la Cour européenne a dégagé un droit au mariage au sens de la Convention. Elle a d’abord affirmé que les limitations à l’article 12 résultant des lois nationales « ne doivent pas le restreindre ou [le] réduire d’une manière ou à un degré qui l’atteindraient dans sa substance même » (Rees c/ Royaume-Uni 17 oct. 1986 et Sheffield et Horsham c/ Royaume-Uni 30 juillet 1998). Elle a surtout procédé à une nouvelle lecture du texte dans les arrêts Goodwin et I c/ Royaume-Uni du 11 juillet 2002 en considérant que la marge d’appréciation de l’État ne saurait « aller jusqu’à interdire en pratique l’exercice du droit de se marier ». L’arrêt Frasik confirme que la marge d’appréciation reconnue aux États saurait aller jusqu’à leur permettre d’édicter n’importe quelle condition d’accès au mariage. La législation nationale ne saurait ainsi priver une catégorie de personnes, en l’occurrence les détenus, du droit de se marier avec la personne de leur choix. Si l’incarcération prive les personnes de leur liberté et de certains droits et privilèges, cela ne signifie pas que les détenus ne peuvent pas se marier. Dans le même sens, la Cour avait déjà affirmé dans l’arrêt Goodwin qu’elle ne voyait « aucune raison justifiant que les transsexuels soient privés en toutes circonstances du droit de se marier ». La Cour souligne que le choix d’un(e) partenaire et la décision de l’épouser, que l’on soit en liberté ou en prison, sont des questions strictement privées et personnelles qui doivent échapper au contrôle de l’État.
La Cour condamne également le fait d’imposer un délai pour se marier à des personnes qui satisfont par ailleurs les conditions d’accès au mariage. Dans les arrêts Frasik et Jaremowicz elle rejette ainsi l’argument des autorités qui avaient imposé aux détenus d’attendre leur sortie de prison pour convoler en justes noces. Elle avait déjà condamné l’interdiction temporaire de se remarier pendant trois ans prononcés par le juge du divorce à l’encontre d’un ex-époux responsable de l’échec de sa précédente union (F. c/ Suisse, 18 déc. 1987). Dans l’arrêt Nurcan Bayraktar c/ Turquie du 27 juin 2023, le juge européen considère que l’obligation faite à une femme divorcée de respecter un délai de viduité de 300 jours avant de se remarier, sauf à produire un certificat médical attestant qu’elle n’est pas enceinte, porte atteinte au droit au mariage mais également à la vie privée intime de la femme et repose sur des préjugés sexistes.
Dans l’arrêt V.K. c/ Croatie du 27 novembre 2012, la Cour européenne affirme que lorsque la législation nationale autorise le divorce, les personnes divorcées doivent bénéficier du droit de se remarier sans restriction excessive pour éviter de rester dans un état prolongé d’incertitude (Chernetskiy c/ Ukraine, 8 déc. 2016 relatif à un détenu).
B)  Dans l’arrêt Frasik, la Cour sous-entend que les limitations au mariage des détenus auraient pu être justifiées par des considérations liées à la sécurité ou à la prévention d’infractions pénales. Le juge européen a, en revanche, admis que l’article 12 ne constitue pas un obstacle à une réglementation des visites du conjoint à son époux incarcéré, le refus de telles visites dans un but de procréation devant être considéré comme justifié à des fins de défense de l’ordre et de prévention du crime (Leslaw Wojcik c/ Pologne, 1er juill. 2021), même si la Cour approuve la tendance de plusieurs pays européens à favoriser les visites conjugales, ce qui permet d’envisager une évolution de sa jurisprudence (Aliev c/ Ukraine, 29 avr. 2003, RDP, 2004, 827, obs. M. Levinet). Dans l’arrêt M. P. c/ Portugal du 7 sept. 2021, la Cour ne condamne pas le fait d’admettre l’accès d’une épouse à la messagerie de son conjoint sur un site de rencontres, même si elle semble réticente à accepter que le mariage justifie une telle atteinte au respect du droit à la vie privée.
Une limitation au mariage relative à l’âge des époux est contenue dans le texte même de l’article 12 qui exige que ceux‑ci aient atteint l’âge nubile, ce qui a permis à la Commission d’affirmer que ne constitue pas une atteinte excessive au droit au mariage l’obligation de respecter l’âge nubile légal même si la religion de l’intéressée autorise le mariage à un âge inférieur (déc. 7 juill. 1986, Janis Khan c/ Royaume-Uni). La Cour européenne a, dans le même sens, refusé, dans l’arrêt Z.H. et R.H. c/ Suisse du 8 déc. 2015) de condamner le défaut de reconnaissance par la Suisse – dans le contexte d’une demande d’asile – d’un mariage religieux, conclu en Iran, d’une mineure de 14 ans avec un jeune homme de 18 ans. La Cour se fonde d’une part sur l’article 12 de la Convention qui reconnaît un droit au mariage « à partir de l’âge nubile » et d’autre part sur l’article 8 de la Convention qui selon elle, n’impose pas aux États de reconnaître la validité du mariage célébré religieusement contracté par un enfant âgé de quatorze ans. La Cour met en avant l’objectif de lutte contre les mariages précoces et les nécessités de protection de l’enfance.
L’article 12 de la Convention semble en outre limiter le droit au mariage aux personnes vivantes (déc. 13 déc. 1984, M. c/ RFA).
Dans l’arrêt Frasik, la Cour européenne admet expressément que les États soumettent le mariage à certaines exigences de forme. Elle affirme dans l’arrêt Serife Yigit c/ Turquie (GC) du 2 nov. 2010 que l’article 8 ne saurait s’interpréter comme imposant à l’État l’obligation de reconnaître le mariage religieux. Il en va de même du mariage coutumier (Munoz Diaz c/ Espagne, 8 déc. 2009).
Les dispositifs de lutte contre les mariages fictifs figurent également parmi les limitations au droit au mariage admises par la cour (Commission, déc. 6 janv. 1992, Benes c/ Autriche, (déc.) 16 oct. 1996, Sanders c/ France) à condition que les modalités nationales de lutte contre les mariages de complaisance n’aboutissent pas à priver les individus relevant du contrôle de l’immigration de leur droit au mariage (O’Donoghue et al. c/ Royaume-Uni, 14 déc. 2010).
La Cour européenne considère comme le Conseil constitutionnel (DC no 2012-260 QPC du 29 juin 2012), que le fait de soumettre le mariage d’une personne sous curatelle renforcée à l’autorisation de son curateur ou à défaut du juge des tutelles) ne constitue pas une violation du droit au mariage (Delecolle c/ France, 25 oct. 2018). Cette condition qui vise à protéger une personne ne bénéficiant pas de l’entière capacité juridique, relève de la marge d’appréciation nationale.
Alors que dans l’arrêt Frasik, la Cour européenne vise, parmi les limitations justifiées du droit au mariage, les degrés d’affinités interdits ou la prévention de la bigamie, l’empêchement à mariage existant entre un beau-père et sa belle-fille a, de manière surprenante, compte tenu du consensus existant sur ce point en Europe, été condamné par la Cour européenne dans l’arrêt B. L. c/ Royaume-Uni du 13 sept. 2005. Notons qu’au visa de l’article 8 (et non de l’article 12) de la Convention, la Cour de cassation, sur la base d’un contrôle de conventionnalité in concreto, peut écarter en l’espèce la règle de l’article 161 du Code civil de la prohibition du mariage entre alliés (Cass. 1re civ., 4 déc. 2013, no 12-26.066,) ou en faire application (Cass. 1re civ., 8 déc. 2016, no 15-27201). Dans l’arrêt Theodorou et Tsotsorou c/ Grèce du 5 sept. 2019 la Cour considère également que l’empêchement à mariage visant les ex-beaux-frères et les ex-belles-sœur emporte violation de la liberté matrimoniale.
II. La définition consensuelle du mariage
La Cour adhère à une conception monogamique du mariage (Johnston c/ Irlande, 18 déc. 1986). Tout en reconnaissant que l’impossibilité de divorcer constitue une limitation au droit au mariage, ou plutôt au remariage, la Cour estime que dans une société monogamique, celle‑ci ne porte pas atteinte à la substance de ce droit. Le droit de se marier et de fonder une famille contenue dans l’article 12 de la Convention « vise la formation des relations conjugales et non leur dissolution » (Johnston). Dans l’arrêt Babiarz c/ Pologne du 10 janv. 2017, la Cour admet l’impossibilité de divorcer opposée à un homme qui avait quitté son épouse et eu un enfant avec une autre femme, faute de règles lui permettant de l’obtenir dans cette hypothèse précise, alors que son épouse ne voulait pas divorcer. Selon la Cour, il ne s’agissait pas d’une interdiction globale de divorcer et le raisonnement détaillé du juge interne avait pris en compte les intérêts particuliers de chacun. En outre l’impossibilité d’obtenir le divorce n’était pas permanente et n’empêchait pas le requérant d’établir sa paternité à l’égard de sa fille.
Si l’article 12 de la Convention vise à la fois le droit de se marier et de fonder une famille, la Cour a clairement affirmé que le second aspect du droit consacré par l’article 12 n’est pas une condition du premier et que « l’incapacité pour un couple de concevoir ou d’élever un enfant ne saurait en soi passer pour le priver du droit de se marier » (Goodwin). Dans l’arrêt Abdulazziz, Cabales et Balkandali c/ Royaume-Uni du 28 mai 1985, la Cour considère cependant, au visa de l’article 12, que le droit de fonder une famille ne se conçoit guère sans celui de vivre ensemble. L’article 9 de la Charte des droits fondamentaux distingue plus clairement « le droit de se marier et le droit de fonder une famille ».
Le droit de fonder une famille qui résulte de ce texte exige cependant que préexiste un couple et ne saurait être interprété comme incluant le droit pour une personne célibataire d’adopter (Dalila Di Lazzaro c/ Italie, déc. 10 juill. 1997, DR, 90). De même ne peut‑il fonder le droit d’avoir des enfants en dehors du mariage (X. c/ Belgique et Pays-Bas, 10 juill. 1975). 
L’exigence d’une différence de sexes entre les membres du couple contenue dans l’article 12 a été assouplie depuis la consécration par la Cour européenne du droit pour les transsexuels de se marier dans l’arrêt Goodwin. Toutefois, la Cour européenne refuse d’imposer aux États l’obligation d’ouvrir le mariage aux personnes de même sexe (Schalk et Kopf c/ Autriche du 24 juin 2010). Elle admet cependant que le mariage homosexuel relève du domaine d’application de l’article 12 et a condamné, le 5 septembre 2023 dans l’arrêt Koilova et Babulkova, la Bulgarie pour avoir refusé de reconnaître l’union à l’étranger d’un couple de lesbiennes. Elle impose en outre aux Etats d’offrir un statut autre que le mariage aux couples de même sexe sur le fondement du droit au respect de la vie familiale.
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23/04/2025
En l’affaire H.W. c. France,
La Cour européenne des droits de l’homme (cinquième section), 
EN DROIT
SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 8 DE LA CONVENTION
36.  La requérante se plaint du fait que son divorce ait été prononcé pour faute, au motif qu’elle s’était soustraite au devoir conjugal. Elle invoque l’article 8 de la Convention, qui est rédigé en ces termes :
« 1.  Toute personne a droit au respect de sa vie privée (...).
2.  Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien‑être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. »
A. Sur le fond
Appréciation de la Cour
Principes généraux
[bookmark: _cl4858][bookmark: _cl4974][bookmark: _cl14526][bookmark: _cl3470][bookmark: _cl43945][bookmark: _cl44355][bookmark: _cl10803][bookmark: _cl44292][bookmark: _cl40739][bookmark: _cl8477]62.  La Cour rappelle que la notion de « vie privée », au sens de l’article 8 de la Convention, est un concept large qui recouvre notamment la vie sexuelle (Dudgeon c. Royaume-Uni, 22 octobre 1981, § 41, série A no 45, et E.B. c. France [GC], no 43546/02, § 43, 22 janvier 2008). Elle rappelle en outre que le respect de l’autonomie personnelle est un principe important qui sous‑tend l’interprétation des garanties de l’article 8 (Pretty c. Royaume-Uni, no 2346/02, § 62, CEDH 2002-III, Christine Goodwin c. Royaume-Uni [GC], no 28957/95, § 90, CEDH 2002-VI, M.L. c. Pologne, no 40119/21, § 91, 14 décembre 2023, et Pindo Mulla c. Espagne [GC], no 15541/20, § 137, 17 septembre 2024 ; voir également M.C. c. Bulgarie, no 39272/98, §§ 165‑166, CEDH 2003-XII). Le droit au respect de la vie privée doit ainsi être compris comme garantissant la liberté sexuelle (voir, déjà, J.L. c. Italie, no 5671/16, § 134, 27 mai 2021, et M.A. et autres c. France, nos 63664/19 et 4 autres, § 138, 25 juillet 2024) et le droit de disposer de son corps (Pretty, précité, § 66, et K.A. et A.D. c. Belgique, nos 42758/98 et 45558/99, § 83, 17 février 2005).
63.  L’article 8 de la Convention a d’abord pour objet de prémunir l’individu contre les ingérences arbitraires des pouvoirs publics (voir, parmi d’autres, Libert c. France, no 588/13, §§ 40‑42, 22 février 2018, et Drelon c. France, nos 3153/16 et 27758/18, § 85, 8 septembre 2022). À cet engagement négatif s’ajoutent des obligations positives inhérentes à un respect effectif de la vie privée ou familiale, qui peuvent impliquer l’adoption de mesures visant au respect de la vie privée jusque dans les relations des individus entre eux (X et Y c. Pays-Bas, 26 mars 1985, § 23, série A no 91, et Söderman c. Suède [GC], no 5786/08, § 78, CEDH 2013). La frontière entre les obligations positives et négatives ne se prête toutefois pas à une définition précise (X, Y et Z c. Royaume-Uni, 22 avril 1997, § 41, Recueil des arrêts et décisions 1997-II, et Fernández Martínez c. Espagne [GC], no 56030/07, § 114, CEDH 2014 (extraits)).
64.  Une ingérence dans les droits garantis par l’article 8 ne peut se justifier que si elle est prévue par la loi, vise un ou plusieurs des buts légitimes énumérés dans ce paragraphe et est nécessaire, dans une société démocratique, pour atteindre ce ou ces buts.
[bookmark: _cl15255][bookmark: _cl40648][bookmark: _cl10453]65.  Les termes « prévue par la loi » imposent non seulement que la mesure incriminée ait une base en droit interne, mais aussi que la « loi » soit accessible et qu’elle soit énoncée avec assez de précision pour permettre aux personnes auxquelles elle s’applique de régler leur conduite : en s’entourant au besoin de conseils éclairés, celles-ci doivent être à même de prévoir, à un degré raisonnable dans les circonstances de la cause, les conséquences de nature à dériver d’un acte déterminé (voir, par exemple, Rotaru c. Roumanie [GC], no 28341/95, § 52, CEDH 2000-V, et Vavřička et autres c. République tchèque [GC], nos 47621/13 et 5 autres, § 266, 8 avril 2021). Le terme « loi » doit être entendu dans son acception matérielle et non formelle. Il inclut donc à la fois le droit écrit, lequel ne se limite pas aux textes législatifs mais englobe aussi les actes et instruments juridiques de rang inférieur, et le droit non écrit. En résumé, la « loi » est le texte en vigueur tel que les juridictions compétentes l’ont interprété (Leyla Şahin c. Turquie [GC], no 44774/98, § 88, CEDH 2005-XI, et Vavřička et autres, précité, § 269).
[bookmark: _cl15392][bookmark: _cl42385]66.  L’énumération des exceptions au droit au respect de la vie privée qui figure dans le second paragraphe de l’article 8 est exhaustive et la définition de ces exceptions est restrictive. Pour être compatible avec la Convention, une restriction à ce droit doit notamment être inspirée par un but susceptible d’être rattaché à l’un de ceux que cette disposition énumère (S.A.S. c. France [GC], no 43835/11, § 113, CEDH 2014 (extraits), et L.B. c. Hongrie [GC], no 36345/16, § 108, 9 mars 2023).
67.  Les principes relatifs à l’appréciation de la nécessité d’une ingérence dans les droits garantis par l’article 8 ont été résumés dans l’arrêt Vavřička et autres (précité, §§ 273-275), auquel il est renvoyé.
[bookmark: _cl5419][bookmark: _cl15435]68.  La Cour rappelle en particulier que les autorités nationales jouissent en principe d’une certaine marge d’appréciation en la matière. L’ampleur de cette marge d’appréciation dépend d’un certain nombre d’éléments déterminés par les circonstances de la cause. Cette marge est d’autant plus étroite que le droit en cause est important pour garantir à l’individu la jouissance effective des droits fondamentaux ou d’ordre intime qui lui sont reconnus. Lorsqu’un aspect particulièrement important de l’existence ou de l’identité d’un individu se trouve en jeu, la marge laissée à l’État est également restreinte. À l’inverse, lorsque, parmi les Parties contractantes à la Convention, il n’y a de consensus ni sur l’importance relative de l’intérêt en jeu ni sur les meilleurs moyens de le protéger, la marge d’appréciation est plus large, surtout lorsque sont en jeu des questions morales ou éthiques délicates. De la même façon, la marge d’appréciation est généralement ample lorsqu’il doit ménager un équilibre entre des intérêts privés et publics concurrents ou différents droits protégés par la Convention (Evans c. Royaume-Uni [GC], no 6339/05, § 77, CEDH 2007-I, S.H. et autres c. Autriche [GC], no 57813/00, § 94, CEDH 2011, Vavřička et autres, précité, §§ 273 et 275).
69.  En application de ce dernier principe, la Cour a jugé que les États jouissent généralement d’une large marge d’appréciation lorsqu’ils élaborent une législation relative au divorce et lorsqu’ils la mettent concrètement en application, de tels exercices supposant de concilier des intérêts personnels divergents (Babiarz c. Pologne, no 1955/10, § 47, 10 janvier 2017).
Application en l’espèce
Sur l’existence d’ingérences
70.  La requérante ne se plaint pas du divorce en tant que tel – qu’elle demandait également –, mais des motifs pour lesquels il a été prononcé.
[bookmark: _cl16689]71.  	La Cour considère que la réaffirmation du devoir conjugal et le fait d’avoir prononcé le divorce pour faute au motif que la requérante avait cessé toute relation intime avec son époux constituent des ingérences dans son droit au respect de la vie privée, dans sa liberté sexuelle et dans son droit de disposer de son corps. S’il est vrai que le droit interne dissocie désormais largement les conséquences pécuniaires du divorce des torts éventuels des époux (paragraphe 22 ci-dessus), il n’en demeure pas moins que ces mesures sont particulièrement intrusives, en ce qu’elles touchent à l’un des aspects les plus intimes de la vie privée de l’individu (Dudgeon, précité, § 52, Smith et Grady c. Royaume-Uni, nos 33985/96 et 33986/96, § 90, CEDH 1999-VI, Y.F. c. Turquie, précité, § 33, et K.A. et A.D. c. Belgique, précité, § 83). En outre, les conclusions de la cour d’appel sont particulièrement stigmatisantes, dans la mesure où le refus opposé par la requérante a été considéré comme une violation « grave et renouvelée » des obligations du mariage rendant « intolérable » le maintien de la vie commune (paragraphe 14 ci-dessus).
72.  Ces ingérences dans les droits de la requérante étant le fait d’autorités publiques, la Cour estime qu’elles doivent être examinées sous l’angle des obligations négatives.
Sur la justification des ingérences
Sur l’existence d’une base légale prévisible
[bookmark: _cl42510]73.  La Cour rappelle qu’il incombe au premier chef aux autorités nationales, et singulièrement aux cours et tribunaux, d’interpréter et d’appliquer le droit interne. Sauf si l’interprétation retenue est arbitraire ou manifestement déraisonnable, la tâche de la Cour se limite à déterminer si ses effets sont compatibles avec la Convention (voir, parmi beaucoup d’autres, Leyla Şahin, précité, § 87, Sanchez c. France [GC], no 45581/15, § 128, 15 mai 2023, et Pindo Mulla, précité, § 132).
74.  En l’espèce, la Cour relève que le divorce a été prononcé en application des articles 229 et 242 et suivants du code civil (paragraphe 20 ci-dessus), qui prévoient qu’un divorce peut être prononcé pour faute lorsque des faits constitutifs d’une violation grave ou renouvelée des devoirs et obligations du mariage sont imputables à l’un des époux et rendent intolérable le maintien de la vie commune. Le désaccord des parties porte uniquement sur l’étendue des « devoirs et obligations du mariage » et plus particulièrement sur la persistance du devoir conjugal.
75.  À titre principal, la requérante soutient que le droit interne ne fait pas obligation aux époux d’avoir des relations sexuelles.
76.  La Cour relève toutefois qu’il résulte d’une jurisprudence ancienne mais constante de la Cour de cassation que les époux sont tenus à un devoir conjugal et que son inexécution peut constituer une faute justifiant le divorce (paragraphe 23 ci-dessus). L’arrêt du 5 septembre 1990 auquel la requérante se réfère n’a pas été rendu en matière de divorce, mais en matière pénale : il se borne à rappeler le caractère répréhensible du viol conjugal (paragraphe 30 ci-dessus). Malgré cette évolution jurisprudentielle, la Cour de cassation a confirmé, par un arrêt du 17 décembre 1997, que « l’abstention prolongée de relations intimes imputées à l’épouse » était de nature à justifier le prononcé du divorce pour faute dès lors que celle-ci « n’était pas justifiée par des raisons médicales suffisantes ». Si la Cour de cassation n’a plus réaffirmé cette jurisprudence depuis lors, celle-ci n’a jamais fait l’objet d’un revirement et continue d’être appliquée par les juridictions du fond (paragraphes 25 et 29 ci-dessus). La Cour en conclut que les ingérences litigieuses reposaient sur une jurisprudence interne bien établie.
77.  À titre subsidiaire, la requérante fait valoir que la portée exacte du devoir conjugal était imprévisible.
[bookmark: _cl16488][bookmark: _cl11876][bookmark: _cl40687][bookmark: _cl13723]78.  À cet égard, il est exact que la jurisprudence interne ne considère pas tout refus d’avoir des relations sexuelles comme fautif. Elle laisse aux juges du fond le soin de déterminer si ce refus suffit à caractériser une violation grave ou renouvelée des devoirs et obligations du mariage justifiant le divorce (paragraphe 26 ci-dessus). Elle admet en outre que certaines circonstances telles que l’âge, l’état de santé ou le caractère abusif ou violent du conjoint sont de nature à justifier l’inexécution du devoir conjugal (ibidem). La Cour rappelle cependant que l’exigence de prévisibilité de la loi ne va pas jusqu’à imposer un degré de précision tel que le citoyen puisse être absolument certain des conséquences pouvant découler de son application. Beaucoup de lois se servent, par la force des choses, de formules plus ou moins vagues dont l’interprétation et l’application dépendent de la pratique (Silver et autres c. Royaume-Uni, 25 mars 1983, § 88, série A no 61, Michaud c. France, no 12323/11, § 96, CEDH 2012, et M.K. c. Luxembourg, no 51746/18, § 56, 18 mai 2021). Elle rappelle en outre qu’il appartient aux autorités nationales, et au premier chef aux tribunaux, d’interpréter et d’appliquer le droit interne (Paradiso et Campanelli c. Italie [GC], no 25358/12, § 169, 24 janvier 2017, et Sanchez, précité, § 126). Dès lors, la circonstance que le droit interne confère aux juges du fond le pouvoir d’apprécier si la méconnaissance d’une obligation matrimoniale est, ou non, suffisamment grave pour justifier le divorce n’est pas de nature à remettre en cause sa prévisibilité. La Cour estime que la jurisprudence en cause était énoncée avec suffisamment de précision pour permettre à la requérante de régler sa conduite, en s’entourant au besoin de conseils éclairés.
79.  Au vu de tout ce qui précède, la Cour considère que les ingérences litigeuses étaient « prévues par la loi » au sens de l’article 8 § 2.
Sur la légitimité du but poursuivi
[bookmark: _cl13768]80.  Il incombe à la Cour de déterminer si les restrictions contestées ont été inspirées par un but susceptible d’être rattaché à l’un de ceux que le second paragraphe de l’article 8 énumère (Parrillo c. Italie [GC], no 46470/11, § 163, CEDH 2015, et L.B. c. Hongrie, précité, § 108), ce contrôle étant sommaire dans la plupart des cas (Leyla Şahin, précité, § 99, Merabishvili c. Géorgie [GC], no 72508/13, § 297, 28 novembre 2017 et L.B. c. Hongrie, précité, § 109).
81.  Le Gouvernement indique que les ingérences litigieuses visaient à protéger les droits d’autrui, et plus particulièrement le droit de chacun des époux à mettre fin au lien matrimonial lorsque la poursuite de la vie commune n’est plus possible (voir, en ce sens, N.N. et T.A. c. Belgique, précité, § 42).
82.  Relevant que le droit interne garantit le droit de divorcer et que la désunion a une incidence sur les droits de chacun des époux, la Cour reconnaît que la finalité des ingérences litigieuses, qui renvoient au droit de chacun des époux à mettre fin aux relations matrimoniales, se rattachait à la « protection des droits et libertés d’autrui » au sens de la Convention.
[bookmark: _cl11777]83.  Il reste cependant à la Cour à trancher la question, étroitement liée à celle de l’existence d’un but légitime, de savoir si les restrictions en cause sont justifiées, en d’autres termes si celles-ci sont fondées sur des motifs pertinents et suffisants et si elles sont proportionnées au but poursuivi (voir, sur ce point, Merabishvili, précité, § 302, et L.B. c. Hongrie, précité, § 109).
Sur la nécessité des ingérences
[bookmark: _cl1474][bookmark: _cl5458]84.  Il y a lieu de rechercher si les juridictions internes ont ménagé un juste équilibre entre les intérêts individuels concurrents en jeu, à savoir, d’une part, la liberté sexuelle de la requérante, et d’autre part, le droit de son conjoint d’obtenir qu’il soit mis fin au lien matrimonial s’il estime que l’abstinence sexuelle qui lui est imposée rend son maintien intolérable. À cet égard, la Cour n’exclut pas que le maintien forcé d’un époux dans l’union en dépit d’un constat d’altération irrémédiable du lien conjugal puisse, dans certaines circonstances, porter une atteinte excessive à ses droits (Ivanov et Petrova c. Bulgarie (déc.), no 15001/04, § 61, 14 juin 2011, et Babiarz, précité, § 50 ; voir, également, F. c. Suisse, 18 décembre 1987, § 38, série A no 128, et Aresti Charalambous c. Chypre (déc.), no 43151/04, § 56, 19 juillet 2007).
[bookmark: _cl15383]85.  Dans la mesure où les ingérences en cause touchent à l’un des aspects les plus intimes de la vie privée de la requérante, la Cour estime que la marge d’appréciation laissée aux États contractants est étroite (Dudgeon, précité, § 52, et S. et Marper c. Royaume-Uni [GC], nos 30562/04 et 30566/04, § 102, CEDH 2008). Elle rappelle que seules des raisons particulièrement graves peuvent justifier des ingérences des pouvoirs publics dans le domaine de la sexualité (Dudgeon, précité, § 52, Smith et Grady, précité, § 89, et K.A. et A.D. c. Belgique, précité, § 84). Sur ce point, l’espèce se différencie nettement de l’affaire Babiarz, où aucun des droits invoqués par les époux dans le cadre de la procédure de divorce qui les opposait n’avait une telle nature ou une telle importance (comparer avec Babiarz, précité, §§ 37 et 47).
86.  En l’espèce, la Cour constate que le devoir conjugal, tel qu’il est énoncé dans l’ordre juridique interne et qu’il a été réaffirmé dans la présente affaire (paragraphes 14 et 19 ci-dessus), ne prend nullement en considération le consentement aux relations sexuelles, alors même que celui-ci constitue une limite fondamentale à l’exercice de la liberté sexuelle d’autrui.
87.  À cet égard, la Cour rappelle que tout acte sexuel non consenti est constitutif d’une forme de violence sexuelle (voir, sur ce point, M.C. c. Bulgarie, précité, § 163). Elle juge en outre de façon constante, sous l’angle de l’article 8 seul ou combiné à l’article 3, que les États contractants doivent instaurer et mettre en œuvre un cadre juridique adapté offrant une protection contre les actes de violence pouvant être commis par des particuliers (Söderman, précité, § 80 et références citées). Des obligations relatives à la prévention des violences sexuelles et domestiques ont d’ailleurs été introduites aux articles 5 § 2 et 12 § 2 de la Convention d’Istanbul (paragraphe 34 ci-dessus).
88.  Or, la Cour constate que l’obligation litigieuse ne garantit pas le libre consentement aux relations sexuelles au sein du couple. Cette règle de droit a une dimension prescriptive à l’égard des époux, dans la conduite de leur vie sexuelle. En outre, sa méconnaissance n’est pas sans conséquence sur le plan juridique. D’une part, le refus de se soumettre au devoir conjugal peut, dans les conditions prévues à l’article 242 du code civil, être considéré comme une faute justifiant le prononcé du divorce, comme ce fût le cas en l’espèce (paragraphes 20 et 23-26 ci-dessus). D’autre part, il peut entraîner des conséquences pécuniaires et fonder une action indemnitaire (paragraphes 22 et 27 ci-dessus).
89.  La Cour en déduit que l’existence même d’une telle obligation matrimoniale est à la fois contraire à la liberté sexuelle et au droit de disposer de son corps et à l’obligation positive de prévention qui pèse sur les États contractants en matière de lutte contre les violences domestiques et sexuelles.
90.  Si le Gouvernement fait valoir que l’incrimination des atteintes sexuelles commises au sein du couple suffit à assurer la protection de la liberté sexuelle de chacun, la Cour estime que cet interdit pénal ne suffit pas à priver d’effet l’obligation civile introduite par la jurisprudence. Elle observe que cette dernière s’inscrit à rebours des avancées opérées en matière pénale (paragraphes 30 à 33 ci-dessus), ainsi que des engagements internationaux pris par la France pour lutter contre toute forme de violence domestique (paragraphe 34 ci-dessus).
91.  La Cour ne saurait admettre, comme le suggère le Gouvernement, que le consentement au mariage emporte un consentement aux relations sexuelles futures. Une telle justification serait de nature à ôter au viol conjugal son caractère répréhensible. Or, la Cour juge de longue date que l’idée qu’un mari ne puisse pas être poursuivi pour le viol de sa femme est inacceptable et qu’elle est contraire non seulement à une notion civilisée du mariage mais encore et surtout aux objectifs fondamentaux de la Convention dont l’essence même est le respect de la dignité et de la liberté humaines (S.W. c. Royaume‑Uni, précité, § 44, et C.R. c. Royaume-Uni, 22 novembre 1995, § 42, série A no 335-C). Aux yeux de la Cour, le consentement doit traduire la libre volonté d’avoir une relation sexuelle déterminée, au moment où elle intervient et en tenant compte de ses circonstances.
92.  Au demeurant, la Cour ne discerne, dans la présente affaire, aucune raison d’une particulière gravité propre à justifier une ingérence dans le champ de la sexualité (Dudgeon, précité, § 52, Smith et Grady, précité, § 89, et K.A. et A.D. c. Belgique, précité, § 84). Elle relève que le conjoint de la requérante avait la possibilité de solliciter le divorce pour altération définitive du lien conjugal. Il lui incombait à cet égard de respecter les prescriptions de l’article 1077 du code de procédure civile, en présentant cette demande à titre principal et non à titre subsidiaire, comme il le fit en l’espèce (paragraphes 13 et 60 ci-dessus). La défense de ses droits pouvait donc être assurée par d’autres moyens.
93.  De l’ensemble des considérations qui précèdent, la Cour déduit que la réaffirmation du devoir conjugal et le prononcé du divorce aux torts exclusifs de la requérante ne reposaient pas sur des motifs pertinents et suffisants et que les juridictions internes n’ont pas ménagé un juste équilibre entre les intérêts concurrents en jeu. Les éléments qui précèdent suffisent à constater la violation de l’article 8 de la Convention.


Sous-titre 2 : le droit au respect de la vie familiale 
La jurisprudence pléthorique de la Cour européenne fondée sur le droit au respect de la vie familiale permet de considérer que la protection qu’elle accorde aux relations familiales est assurée tant par sa conception évolution de la notion même de vie familiale, que par la mobilisation de différentes techniques d’interprétation pour assurer la protection de celle-ci.
Chapitre 1. La notion de vie familiale
(extraits F. Sudre (dir.), Grands arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme PU 2025, comm. n°50)
La vie familiale englobe les relations familiales personnelles et patrimoniales (Marckx § 52 ; Camp et Bourimi c/ Pays-Bas, 3 oct. 2000) incluant les successions (Pla et Puncernau c/ Andorre, 13 juill. 2004 ; Bauer c/ Allemagne, 28 mai 2009) les libéralités ainsi que les obligations alimentaires, et les prestations sociales dès lors qu’elles ont une incidence sur l’organisation de celle-ci (Beeler. c/Suisse, 11 octobre 2022). La Cour s’est parfois référée dans ce domaine à l’article 1er du Protocole 1 (Mazurek c/ France, 1er févr. 2000 relatif aux droits successoraux d’un enfant adultérin). 
La notion de vie familiale cohabite dans la jurisprudence européenne avec le « concept gigogne » de vie privée et familiale qui recouvre un ensemble de droits individuels liés à la famille. 
L’arrêt Marckx c/ Belgique du 13 juin 1979 constitue le point de départ du développement de la conception moderne de la famille dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. Il se réfère à la notion de vie familiale entendue comme un lien de parenté auquel s’ajoute une relation effective. La Cour européenne a cependant admis qu’un autre élément vienne suppléer l’un de ces deux critères.
A. La vie familiale fondée sur la parenté et l’effectivité
Selon l’arrêt Marckx, la mise en œuvre de l’article 8 présuppose l’existence d’une famille. Le seul désir de fonder une famille, notamment par la voie de l’adoption n’est protégé par l’article 8 de la Convention qu’au titre du droit à la vie privée (E. B. c/ France, 22 janv. 2008) même si la Cour a qualifié la demande d’adoption d’un enfant d’indice supplémentaire de la force du lien instauré entre lui et sa famille d’accueil (Moretti et Benedetti c/ Italie, 27 avr. 2010). L’article 8 ne consacre pas non plus « le droit à une descendance pour des grands-parents » (Petithory Lanzmann c/ France).
La Cour consacre cependant, sur le fondement du droit au respect de la vie privée et familiale, le droit de devenir – ou pas (Evans c/ Royaume-Uni, 10 avr. 2007) – parent génétique, ce qui implique le droit d’un détenu de recourir à la procréation médicalement assistée (Dickson c/ Royaume-Uni, 4 déc. 2007).En revanche, au regard de l’absence de consensus européen en la matière, l’interdiction légale de recourir à des techniques de procréation assistée hétérologues ne constitue pas une violation de l’article 8 (S.H. c/ Autriche, 3 nov. 2011). Il en va de même de l’interdiction de l’insémination post mortem d’une femme avec les gamètes de son mari décédé (Pejřilová c/ République tchèque 8 déc. 2022 ; Baret et Caballero c/ France, 14 septembre 2023)
La vie familiale impliquant en principe deux personnes nées et vivantes, le lien entre la mère et son enfant mort-né relève seulement de la vie privée (Znamenskaya c/ Russie, 2 juin 2005). La Cour a cependant admis l’applicabilité de l’article 8 au titre de la vie privée et familiale au retard excessif mis par les autorités françaises à restituer le corps de leur enfant à des parents à la suite d’une autopsie (Pannulo et Forte c/ France, 30 oct. 2001 ; dans le même sens Aygün c/ Belgique, 8 nov. 2022) ou à l’inhumation d’un enfant mort-né par des agents communaux sans avoir consulté les parents, dans des conditions susceptibles de choquer leur sensibilité (Hadri-Vionnet) ou encore le fait pour les autorités d’imposer le lieu de l’inhumation sans que les parents puissent y assister (Gülbahar Özer e t Yusuf Özer c/ Turquie, 29 mai 2018). 
Le même raisonnement s’applique aux modalités de l’inhumation d’un conjoint (Elli Poluhas Dödsb c/ Sudère, 17 janv. 2006), au refus des autorités de restituer son corps (Gatsalova c/ Russie, 20 avril. 2021) ou encore à une expertise sur sa dépouille pour les besoins d’une enquête pénale (Solska et Rybicka c/ Pologne, 20 sept. 2018). Si la Cour ne consacre pas un droit absolu à l’exhumation et au transfert des restes d’un défunt, elle impose aux États d’offrir un recours devant une autorité qui réalisera une mise en balance des intérêts divergents des membres de la famille (Drašković c/ Monténégro, 9 juin 2020).
Les deux éléments constitutifs de la vie familiale sont, en principe, la parenté et l’effectivité.
1 / La parenté est entendue au sens large par la Cour EDH. Elle peut ainsi exister en l’absence de reconnaissance juridique notamment lorsque le parent a abandonné son enfant sans l’avoir reconnu (Kearns c/ France, 10 janv. 2008, Todorova c/ Italie, 13 janv. 2009) ou parce qu’il ignorait son existence (Gorgülü c/ Allemagne, 26 févr. 2004) ou encore parce que sa filiation était établie à l’égard d’un autre homme (Chavdarov c/ Bulgarie, 21 déc. 2010).
La nature de la filiation – légitime ou naturelle – est indifférente à la reconnaissance de la vie familiale (Marckx), et l’arrêt Marckx illustre la reconnaissance de la vie familiale dans la famille monoparentale. La Cour admet également que la vie familiale puisse exister lorsque l’enfant est né d’une relation adultère (Johnston et al. c/ Irlande, 18 déc. 1986, Kroon c/ Pays-Bas, 27 oct. 1994 ; Merger et Cros), et entre un étranger polygame et tous ses enfants (déc. 6 janv. 1992). La filiation adoptive est également constitutive de la vie familiale (Pini et Bertani, et Manera et Atripadi c/ Roumanie, 22 juin 2004 ; Wagner et J. M. W. L. c/ Luxembourg, 28 juin 2007 ; Leylan can c/ Turquie, 18 juin 2019).
La parenté sur laquelle repose la vie familiale s’entend également des relations existant entre l’enfant et d’autres membres de la famille que ses père et mère, particulièrement ses grands-parents (Marckx ; Pla et Puncernau ; Manuello et Nevi c/ Italie, 20 janv. 2015 ; Bogonosovy c/ Russie, 1er mars 2019), ses frères et sœurs (Boughanemi c/ France, 24 avr. 1996 ; déc. 21 oct. 2004, I. et U. c/ Norvège) ou son oncle à l’égard de qui existaient des liens affectifs particulièrement forts (Boyle c/ Royaume-Uni, 8 févr. 1994). Il n’est toutefois pas certain que cette conception large de la vie familiale soit applicable dans tous les domaines ; ainsi la vie familiale reconnue aux détenus semble se réduire à la famille proche (Messina c/ Italie, 28 sept. 2000). En revanche, la Cour considère qu’il n’existe pas de vie familiale entre le requérant et son enfant majeur en l’absence d’éléments supplémentaires de dépendance autres que les liens affectifs normaux (Bierski c/ Pologne, 20 oct. 2022).
La vie familiale peut également être fondée sur un lien d’alliance, la Cour évoquant alors une « vie familiale d’époux » (Beldjoudi c/ France, 26 mars 1992).
2 / L’effectivité du lien constitue un élément essentiel de la vie familiale. L’existence ou l’absence d’une vie familiale au sens de l’article 8 est d’abord une question de fait dépendant de la réalité des liens personnels (Bauer, Todorova). Le lien biologique n’est pas suffisant pour établir l’existence de la vie familiale, qui exige une cohabitation ou d’autres éléments démontrant l’existence d’une relation personnelle suffisamment forte (Lebbink c/ Pays-Bas, 1er juin 2004). La cohabitation constitue en effet un facteur essentiel de l’effectivité de la vie familiale (Marckx, Elsholz, 13 juill. 2000, Merger et Cros).
La vie familiale ne saurait cependant disparaître avec la fin de la vie commune (Berrheab c/ Pays-Bas, 21 juin 1988). 
B. La vie familiale en l’absence de parenté ou d’effectivité
1 / C’est l’arrêt X., Y. et Z. c/ Royaume-Uni du 22 avril 1997 qui a consacré la reconnaissance par la Cour européenne d’une vie familiale en dehors d’un lien de parenté. La Cour s’est fondée sur la cohabitation de l’enfant né par insémination artificielle et du couple composé d’une transgenre, en se au fait que celle-ci   se comporte à tous égards comme le père de l’enfant depuis la naissance de celui‑ci. Elle combine ainsi l’effectivité de la vie familiale et les « apparences » de parenté. Elle a appliqué le même raisonnement à la famille d’accueil (Moretti et Benedetti ; dans le même sens Kopf et Liberda c/ Autriche, 17 janv. 2012, V.D. et al. c/ Russie, 9 avr. 2019), à la concubine de la mère (Gas et Dubois c/ France, déc. 31 août 2010, arrêt 15 mars 2012, JCP 2012, 961, obs. A. Gouttenoire et F. Sudre) et à la kafala (Chbihi Loudoudi et autres c/ Belgique, 16 déc. 2014). 
Dans les arrêts relatifs à la gestation pour autrui, la Cour admet l’existence entre l’enfant et ses parents d’intention d’une vie familiale effective (Mennesson et Labassé c/ France, 26 juin 2014), y compris lorsque l’enfant n’a de lien biologique avec aucun des membres du couple (Valdis Fjölnisdottir et al. c/ Islande, 18 mai 2021), sauf si les parents d’intention n’ont vécu que quelques mois avec l’enfant (Paradiso et Campanelli c/ Italie, 24 janv. 2017).
La Cour affirme que la notion de famille visée par l’article 8 ne se borne pas aux seules relations fondées sur le mariage et peut englober d’autres liens familiaux de facto lorsque les parties cohabitent en dehors du mariage (Johnston, Keegan, Serife Yigitc. Turquie, 20 janv. 2009). Dans l’arrêt Serife Yigit, la Cour précise les critères de la vie familiale dans de telles circonstances, à savoir la cohabitation du couple, et la présence d’enfants communs. Une relation adultère peut constituer une vie familiale dès lors que les requérants vivent depuis quinze ans ensemble (Johnston). Le juge européen admet également que la relation entre deux personnes de même sexe relève de la vie familiale. La cohabitation, en principe nécessaire à la reconnaissance d’une vie familiale entre les membres d’un couple non marié, peut être remplacée, par d’autres facteurs témoignant de la constance de la relation (Kroon). La Cour a ainsi qualifié la relation entre un détenu et sa compagne de longue date, avec qui il avait un enfant, de vie familiale (Petrov c/ Bulgarie, 22 mai 2008 ; Van der Hedjen c/ Pays-Bas, 3 avr. 2012).
2 / La Cour européenne a, par ailleurs, admis l’existence d’une vie familiale projetée en l’absence d’effectivité des relations entre les intéressés. lorsqu’il existait seulement un lien de parenté – juridique ou biologique –, dans les espèces dans lesquels les parents ont été empêchés d’établir un lien, affectif ou juridique, avec leur enfant, soit lorsque le jugement d’adoption n’a pas été respecté (Pini et Bertani et al.), soit lorsque le père avait ignoré la naissance de son enfant (Gorgülü) soit dans les hypothèses des mères qui souhaitent revenir sur l’acte d’abandon de leur enfant mais en ont été empêchées par les autorités (Kearns ; Tordova ; A et a. c/ Italie, 7 sept.2023) ou de père empêché par la mère  t Katsikeros c/ Grèce du 20 juil. 2022).
La notion de vie familiale projetée peut également s’inscrire dans des relations entre membres d’une fratrie , (déc. I. et U. c/ Norvège, 21 oct. 2004). La volonté joue le même rôle dans le cadre des relations de couple dans l’arrêt Abdulaziz, Cabales et Balkandali c/ Royaume-Uni du 28 mars 1985. 
Section II  : La protection de la vie familiale
La cour a mis en œuvre l’ensemble de ses outils pour assurer la protection de la familiale. Elle a ainsi condamné les ingérences excessives dans la vie familiale mais a également consacré dans ce domaine de nombreuses obligations positives ; elle a en outre contribué à une meilleure égalité des individus et des familles en condamnant les discriminations en matière de vie familiale.
§1 : La limitation des droits parentaux   
1. La prise en charge de l’enfant par l’autorité publique une ingérence étatique
a. Le placement
[bookmark: _Hlk29215108]L’affirmation selon laquelle « pour un parent et son enfant être ensemble représente un élément fondamental de la vie familiale » constitue la base du raisonnement applicables aux arrêts relatifs aux relations parents-enfants. La prise en charge de l’enfant par l’autorité publique, au nom du danger qu’il encoure dans sa famille, constitue une ingérence dans le droit au respect de la vie familiale des parents mais également de l’enfant. Elle doit ainsi être prévue par la loi et justifiée par l’intérêt de l’enfant (Olsson c/ Suède, 24 mars 1988 ; Gnahoré c/ France, 19 septembre 2000). Le contrôle de la Cour EDH porte sur la nécessité même du placement pour protéger l’enfant ainsi que sur ses modalités, mais également sur le maintien des contacts de l’enfant placé avec ses parents. 
Le fait qu’il implique une atteinte à la vie familiale ne saurait empêcher les autorités internes de procéder au placement de l'enfant si sa protection, notamment contre des atteintes à son intégrité physique, l'exige. Même si des mesures de protection à l’enfance risquent de causer aux parents du désarroi et parfois de l’humiliation, ce serait aller à l’encontre d’une protection effective des droits des enfants de dire que la responsabilité des autorités se trouve automatiquement engagée envers les parents au titre de cette disposition chaque fois qu’elles commettent une erreur dans l’exécution de leurs devoirs. 


Raisonnement de la Cour en matière de placement de l’enfant : lire l’arrêt et dégager les différentes étapes du contrôle de proportionnalité 
Olsson c/ Suède 24 mars 1988,
59. Pour un parent et son enfant, être ensemble représente un élément fondamental de la vie familiale. En outre, la prise en charge de l’enfant par l’autorité publique ne met pas fin aux relations familiales naturelles (arrêt W. c/ Royaume-Uni du 8 juillet 1987, série A, no 121, p. 27, § 59). Partant […], les mesures attaquées s’analysaient en des ingérences dans le droit des requérants au respect de leur vie familiale.
62. La législation suédoise appliquée en l’espèce s’exprime certes en termes assez généraux et confère un large pouvoir d’appréciation, en particulier pour la mise en œuvre des décisions de prise en charge. […]. Toutefois, les circonstances pouvant commander la prise en charge d’un enfant, ou présider à l’exécution de pareille décision, sont si diverses qu’on ne saurait guère libeller une loi capable de parer à toute éventualité. […]. 63. En conclusion, les ingérences litigieuses étaient « prévues par la loi ».	²
65. Aux yeux de la Cour, la législation suédoise pertinente vise manifestement à préserver les enfants et rien ne donne à penser qu’on l’ait employée en l’espèce à quelque autre fin. […]
71. Avant d’aborder le fond du problème, il convient d’examiner un premier point. Selon l’arrêt W. c/ Royaume-Uni, précité, l’article 8 renferme certaines exigences implicites de procédure : en matière d’assistance à enfant, les parents doivent avoir « pu jouer dans le processus décisionnel, considéré comme un tout, un rôle assez grand pour leur accorder la protection requise de leurs intérêts ». La Cour estime cette condition remplie en l’espèce.
73. La décision du Conseil se fondait sur un rapport étoffé qui concluait que leur développement était menacé car ils vivaient dans un milieu non satisfaisant à cause de l’inaptitude de leurs parents à répondre à leurs besoins en matière de soins, stimulation et surveillance. En conclusion, la décision incriminée s’appuyait sur des raisons « suffisantes » ; eu égard à leur marge d’appréciation, les autorités suédoises pouvaient raisonnablement croire à la nécessité de prendre en charge les enfants, d’autant que les mesures préventives avaient échoué.
81. Quant aux autres aspects de la mise en œuvre de la décision de prise en charge, la Cour relève d’abord qu’il semble ne pas avoir été question d’adopter les enfants. Dès lors, il fallait considérer ladite décision comme une mesure temporaire, à suspendre dès que les circonstances s’y prêteraient, et tout acte d’exécution aurait dû concorder avec un but ultime : unir à nouveau la famille Olsson. Or, les dispositions arrêtées par les autorités suédoises allaient à l’encontre d’un tel objectif. Les liens entre les membres d’une famille et les chances de regroupement réussi se trouveront par la force des choses affaiblis si l’on dresse des obstacles empêchant des rencontres faciles et régulières des intéressés.   
Les restrictions imposées aux visites des parents ont aggravé la situation ; on ne saurait exclure que le non-établissement de relations harmonieuses résultât en partie de l’éloignement. A la vérité, Helena et Thomas continuaient à se voir fréquemment, mais les raisons de ne pas les placer ensemble n’emportent pas la conviction. 
82. Rien ne donne à penser que les autorités suédoises n’aient pas agi de bonne foi en exécutant la décision de prise en charge, mais cela ne suffit pas à rendre une mesure « nécessaire » au regard de la Convention.
83. En conclusion […], les dispositions arrêtées en vertu de la décision de prise en charge ne se fondaient pas sur des raisons « suffisantes » de nature à les justifier comme proportionnées au but légitime poursuivi. Nonobstant la marge d’appréciation des autorités internes, elles n’étaient donc pas « nécessaires dans une société démocratique ».

[bookmark: _Hlk29215356]1ère condition : L’ingérence dans le droit au respect de la vie familiale que constitue la prise en charge de l’enfant par l’autorité publique doit être prévue par la loi. 
 2ème condition : but légitime
3ème condition : le caractère proportionné de la mesure
· La nécessité de la mesure
· Les modalités de la mesure
b. L’adoption forcée de l’enfant
La question de l’évolution du statut de l’enfant et de la mise en place d’une mesure plus stable et pérenne que le placement, a été soumise à la Cour européenne. Celle-ci a admis le transfert de garde de l’enfant qui constitue l’équivalent d’une délégation de l’exercice de l’autorité parentale dans l’arrêt Roengkasettakorn Eriksson c/ Suède du 19 mai 2022, au regard de l’attachement de l’enfant à sa famille d’accueil et de son besoin de sécurité et de stabilité. La proportionnalité de la mesure ressort en outre du fait que le transfert de garde n’avait pas pour objet de rompre les liens familiaux entre l’enfant et sa mère. 
[bookmark: _Hlk211247091]La décision d’adoptabilité de l’enfant puis le prononcé de son adoption emporte en revanche une suppression des droits parentaux qui fait l’objet d’un contrôle strict du juge européen ( (Keegan, Johansen ; Clemeno et autres c/ Italie, 21 oct. 2008). L’adoption simple doit être, dans la mesure du possible privilégiée, en ce qu’elle permet à l’inverse de l’adoption plénière, le maintien de liens entre l’enfant et son parent (Zhou c/ Italie,21 janv. 2014 ;  A. I. c/ Italie, 1er avril 2021 du 1er avr. 2021) L’arrêt Abdi Ibrahim du 10 décembre 2021 insiste sur les enjeux du passage du placement à l’adoption, qui rompt le lien entre l'enfant et son parent, d’autant qu’en l’espèce, la famille d’accueil refusait l’adoption ouverte permettant un minimum de contacts entre l'enfant et sa famille d’origine. 
Toutefois, lorsqu’une période de temps importante s’est écoulée depuis la première prise en charge de l’enfant, l’intérêt de celui‑ci à ne pas voir sa situation familiale de facto modifiée peut l’emporter sur son intérêt à voir la famille réunie, particulièrement lorsqu’il a été placé pendant sa petite enfance (Jansen, S.S. c/ Slovénie, 30 oct. 2018).
La Cour européenne procède à un contrôle vigilant de la justification de la décision d’adoptabilité, compte tenu d’intérêts difficilement conciliables, ceux de la mère biologique, ceux de l’enfant et ceux de la famille d’adoption » (Todorova). L’adoptabilité d’un enfant ne peut être prononcée qu’à titre très exceptionnel et seulement si l’État a envisagé toutes les mesures alternatives possibles et mesuré l’impact d’une telle décision sur les personnes concernées (D.M. et N. c. Italie, 20 janv. 2022), l’échec d’un premier parcours de soutien par les services sociaux étant insuffisant pour entraîner la procédure d’adoptabilité (S.H. c/ Italie, 13 oct. 2015). La Cour condamne la déclaration d’adoptabilité de l’enfant prise alors que la procédure pénale pour abus sexuels intentée contre son père est encore pendante, l’acquittement de ce dernier n’ayant pas permis par la suite de modifier la décision (Clemeno ; Haddad c/ France, 18 juin 2019).
Dans une jurisprudence fournie, la Cour européenne tend à contrecarrer la tendance de certains États à faire du placement d’un enfant la première étape d’un processus difficilement réversible aboutissant à une privation définitive des droits parentaux (Strand Lobben et al c/Norvège, Gde Ch.,30 nov. 2017 ; Haddad c/ Espagne, 18 juin 2018). Le juge européen répète que la prise en charge d’un enfant par les autorités publiques doit être organisée selon des modalités permettant de faciliter le retour de l’enfant dans sa famille et condamne l’attitude des autorités internes qui n’ont jamais envisagé sérieusement la réunification de la famille et, considérant que le placement serait de longue durée, ont implicitement écarté cette possibilité à un stade très précoce de la procédure et limité en conséquence le droit de visite des parents Lorsque tel est le cas, le processus en son entier est problématique et l’adoption de l’enfant ne respecte pas les exigences qui découlent de l’article 8 de la Convention. Lorsqu’elle statue sur la justification de la décision de faire adopter l’enfant, la Cour va ainsi logiquement refuser de prendre en considération l’argument de l’État reposant sur l’absence de liens entre l’enfant et ses parents lorsqu’il est lui-même responsable de la rupture des contacts. Dans une jurisprudence abondante dont l’arrêt Strand Lobben la Cour reproche aux autorités internes de ne pas avoir maintenu lien entre l’enfant et ses parents de naissance et d’avoir ensuite utilisé l’altération de ce lien pour motiver l’adoption. 
En revanche, dès lors que la Cour EDH est convaincue que la décision de déchoir la requérante de son autorité parentale et de permettre l’adoption était fondée sur des motifs pertinents et suffisants et qu’elle est proportionnée au but légitime poursuivi, à savoir la protection de l’intérêt supérieur de l’enfant, elle considère que l’adoption ne constitue pas une violation de l’article 8 (Aune c/ Norvège, 28 oct. 2010 ; pour une privation des droits du père pour permettre l’adoption de l’enfant par son beau-père : Ilya Lyapin c/ Russie, 30 juin 2020). Elle relève les avantages qu’offre l’adoption par rapport au placement et la nécessité de protéger les enfants et de veiller à ce qu’ils puissent être élevés dans un environnement sûr et adapté à leur vulnérabilité particulière par les personnes auxquelles ils sont attachés. 



AFFAIRE ZAMBOTTO PERRIN c. FRANCE (Requête no 4962/11) 
79. La requérante se plaint de ce que les décisions de justice ayant admis G. en qualité de pupille de l'État et prononcé l'adoption plénière, emportent violation de son droit au respect de sa vie familiale. 
95. La Cour considère que les mesures litigieuses constituaient des ingérences dans la vie familiale de la requérante. Elles doivent donc être examinées sous l'angle du paragraphe 2 de l'article 8. A cet égard, la Cour observe qu'elles se fondent sur les articles 347 et 350 du Code civil. Elles étaient donc « prévues par la loi ». Les dispositions légales précitées visent à préserver la santé et la moralité des mineurs, et à protéger leurs droits, en permettant de déclarer abandonné l'enfant dont les parents se sont manifestement désintéressés pendant une durée d'un an, de le rendre adoptable et de prononcer son adoption. Les ingérences en cause poursuivaient donc un but légitime au sens du second paragraphe de l'article 8 de la Convention. Le point décisif est dès lors de savoir si elles étaient nécessaires "dans une société démocratique". 
100. Elle constate qu'il n'est pas allégué que les autorités internes auraient, d'une quelconque manière, fait obstacle aux rencontres entre la requérante et G. Au contraire, il est constant que les visites sollicitées par la mère ont été rendues possibles, soit par le service de l'Aide sociale à l'enfance (en ce qui concerne l'unique rencontre du 28 janvier 2003), soit par le juge des enfants, lequel a accordé un droit de visite médiatisé bimestriel le 6 octobre 2004. De même, la Cour note que si la requérante a été hospitalisée sans son consentement durant une grande partie de la période examinée, il n'est pas allégué que les autorités médicales se seraient opposées à l'exercice de ce droit de visite. 
101. En premier lieu, s'agissant de l'opportunité de la déclaration d'abandon du point de vue de l'équilibre des intérêts en présence, et, surtout, de l'intérêt supérieur de l'enfant, la Cour observe qu'une telle mesure constitue le préalable nécessaire à une éventuelle adoption. Or, elle relève, en l'espèce, que l'enfant avait bénéficié depuis sa naissance d'une prise en charge en pouponnière, puis en famille d'accueil, du fait de la carence de la mère. Cette dernière n'avait pas investi le lien de filiation de manière significative. Dans les pièces versées devant la Cour suggèrent au contraire la réalité de sa capacité à cet égard. L'ensemble de ces éléments conduit la Cour à considérer que l'État n'a pas excédé sa marge d'appréciation dans les circonstances de l'espèce en prononçant le délaissement de l’enfant
108. La Cour rappelle que l'écoulement du temps peut avoir des conséquences importantes sur la prise en charge de très jeunes enfants. Elle considère donc qu'une fois la déclaration d'abandon décidée, l'intérêt supérieur de G. était de voir sa situation personnelle stabilisée et sécurisée par l'établissement d'un lien légalement reconnu avec sa famille nourricière, étant observé que l'enfant était alors âgé de trois ans et demi et qu'elle n'avait vu qu'une seule fois sa mère naturelle. 
109. Dès lors, la Cour estime que le délai d'un an ne paraît pas, en soi, contraire aux exigences de l'article 8. Elle juge que l'État n'a pas d'avantage outrepassé sa marge d'appréciation en considérant que l'intérêt supérieur de l'enfant commandait le prononcé de l'adoption plénière dès le 5 avril 2006. 
111. Ces éléments conduisent la Cour à considérer qu'aucune violation du droit de la requérante à une vie familiale n'a été commise en l'espèce.
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